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Gestion de la paye
CALCULER LES COTISATIONS  
SOCIALES

OBJECTIFS :
Comprendre la nature et le rôle des cotisations 
sociales et leurs prestations associées.

•	 Identifier et comprendre les différents types de cotisations 
sociales et organismes impliqués, avec une clarté sur leurs 
prestations associées.

•	 Calculer précisément les bases de cotisation en utilisant les 
plafonds, taux, et autres critères spécifiques pour différentes 
situations contractuelles.

•	 Effectuer des régularisations de cotisations et calculer de 
manière détaillée les impacts sur les bulletins de paie, y compris 
les régularisations annuelles et les cas spécifiques comme les 
CDD ou changements de cadre.

 
 
 
 

PRÉREQUIS & ACCESSIBILITÉ :
Prérequis :

Avoir une connaissance de base des termes financiers et une 
familiarité avec les concepts liés à la sécurité sociale et à 
l’emploi.

Accesibilité : 

•	 Toute personne travaillant dans le domaine des ressources 
humaines, de la comptabilité ou du droit social, qui a besoin de 
comprendre et calculer les cotisations sociales.

•	 Cette formation est accessible aux personnes en situation de 
handicap, merci de consulter notre référent handicap. 
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Méthode pédagogique et encadrement :
Cette formation est animée par un formateur expert dont les compétences techniques, professionnelles et pédagogiques ont été 
validées selon les critères qualité d’Aptitudes 21.

L’animation est composée d’apports théoriques, de mises en situations professionnelles et d’exercices pratiques.

Moyens pédagogiques :
Ordinateurs, logiciels, tableau blanc, vidéo-projecteur, écran.

En fin de formation, vous aurez un accès à la plateforme pédagogique Aptitudes 21 sur laquelle vous pourrez consulter et 
télécharger vos supports de formation.

Modalités d’évaluation des objectifs et des résultats :
L’évaluation des objectifs se fait par le formateur, pendant la formation avec les exercices pratiques, les interactions et les mises en 
situation pratiques.

Le formateur complète un livret d’évaluation selon une grille de compétences précise.
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Présentation des cotisations sociales et 
des prestations associées

•	 Fonctionnement des organismes sociaux
•	 URSSAF ou MSA
•	 Pole emploi
•	 Retraite complémentaire ARRCO/AGIRC
•	 Prévoyance
•	 Mutuelle / Frais de santé
•	 Prévoyance complémentaire
•	 Retraite supplémentaire

Les bases des cotisations
•	 Plafond, taux, assiette
•	 CSG et CRDS
•	 Les bases plafonnées, non plafonnées
•	 Le forfait social
•	 Les proratas de plafond : entrée, sortie, temps 

partiel, absence non rémunérée
•	 Les taux spécifiques Urssaf (accident de travail, taxe 

transport)
•	 Les cotisations maladies et allocations familiales
•	 L’assurance chômage : les majorations liées aux 

CDD et les exonérations
•	 Les cotisations retraites complémentaires
•	 La CEG, la CET
•	 L’exonérations de cotisations patronales
•	 Calcul des bulletins selon plafond

Régularisation des bases de cotisations
•	 Régularisation progressive mensuelle
•	 Régularisation des bases de non cadre à cadre
•	 Régularisation progressive mensuelle des 

cotisations allocations familiales et cotisations 
maladie

•	 Réduction générale des cotisations patronales 
et les principes de régularisation mensuelle ou 
annuelle

Contenu de la formation


